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Soixante-dix-huitième session 

Points 28, 38, 66 et 109 de l’ordre du jour 
 

Élimination des mesures économiques coercitives 

unilatérales et extraterritoriales utilisées 

pour exercer une pression politique et économique 
 

Nécessité de lever le blocus économique, commercial 

et financier imposé à Cuba par les États-Unis 

d’Amérique 
 

Rapport du Conseil des droits de l’homme 
 

Mesures visant à éliminer le terrorisme international 
 

 

 

  Lettre datée du 29 août 2024, adressée au Secrétaire général 

par le Représentant permanent de Cuba auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous transmettre la « Déclaration commune de 123 États 

contre l’inscription de Cuba sur la liste des États qui parrainent le terrorisme  », lue 

par Cuba lors de la cinquante-sixième session ordinaire du Conseil des droits de 

l’homme, à Genève, le 26 juin 2024 (voir annexe).  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

des points 28, 38, 66 et 109 de l’ordre du jour. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent de Cuba 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 

(Signé) Ernesto Soberón Guzmán 
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  Annexe à la lettre datée du 29 août 2024 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de Cuba auprès 

de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : anglais et espagnol] 

 

  Intervention commune de 123 pays lors de la cinquante-sixième 

session ordinaire du Conseil des droits de l’homme (Genève, 

26 juin 2024) 
 

 

 La liste des États soupçonnés de parrainer le terrorisme va à l’encontre des 

principes fondamentaux et des normes impératives du droit international, y compris 

la solidarité internationale. La procédure d’inscription sur la liste n’est ni claire ni 

transparente. 

 Elle a des effets négatifs sur la réalisation et la jouissance des droits humains 

fondamentaux, y compris le droit à l’alimentation, le droit à la santé, le droit à 

l’éducation, les droits économiques et sociaux, le droit à la vie et le droit au 

développement. 

 En conséquence, nos pays exigent que Cuba soit retirée de la liste des États 

soupçonnés de parrainer le terrorisme, car les effets de cette inscription renforcent le 

blocus économique, commercial et financier imposé par le Gouvernement des 

États-Unis. 

 Le maintien de Cuba sur cette liste a des conséquences négatives extraordinaires 

pour l’économie cubaine, en raison de son effet intimidant et de l’obstacle qu’il 

constitue pour les opérations économiques et financières de tiers avec Cuba, qui 

craignent de se voir infliger une amende. 

 Il entrave l’accès du pays à la nourriture, aux médicaments, au carburant, à 

l’équipement médical et à d’autres biens de base, ce qui a une forte incidence sur la 

réalisation des droits économiques, sociaux et culturels.  

 Au lieu d’imposer des mesures coercitives unilatérales contraires au droit 

international, nous devons encourager la solidarité et la coopération internationales 

pour relever les défis communs, promouvoir et protéger tous les droits de l ’homme 

pour tous et atteindre les objectifs de développement durable.  

 La liste des pays qui ont soutenu la Déclaration commune est la suivante  : 

 

  Membres du Mouvement des pays non alignés 
 

1. Algeria 

2. Angola  

3. Benin 

4. Botswana 

5. Burkina Faso 

6. Burundi 

7. Cape Verde 

8. Cameroon 

9. Central African Republic 

10. Chad 
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11. Comoros 

12. Democratic Republic of Congo 

13. Djibouti 

14. Egypt 

15. Equatorial Guinea 

16. Eritrea 

17. Eswatini 

18. Ethiopia 

19. Gabon 

20. Gambia 

21. Ghana 

22. Guinea 

23. Guinea-Bissau 

24. Cote d’Ivoire 

25. Kenya 

26. Lesotho 

27. Liberia 

28. Libya 

29. Madagascar 

30. Malawi 

31. Mali 

32. Mauritania 

33. Mauritius 

34. Mozambique 

35. Namibia 

36. Niger 

37. Nigeria 

38. Republic of the Congo 

39. Rwanda 

40. Sao Tome y Principe 

41. Senegal 

42. Seychelles 

43. Sierra Leone 

44. Somalia 

45. South Africa 

46. Sudan 
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47. Tanzania 

48. Togo 

49. Tunisia 

50. Uganda 

51. Zambia 

52. Zimbabwe 

53. Afghanistan 

54. Bahrain 

55. Bangladesh 

56. Brunei Darussalam 

57. Bhutan 

58. Cambodia 

59. India 

60. Indonesia 

61. Iraq 

62. Iran 

63. Jordan 

64. Kuwait 

65. Laos 

66. Lebanon 

67. Malaysia 

68. Maldives 

69. Mongolia 

70. Myanmar 

71. Nepal 

72. North Korea 

73. Oman 

74. Pakistan 

75. Palestine 

76. Philippines 

77. Qatar 

78. Saudi Arabia 

79. Singapore 

80. Syria 

81. Sri Lanka 

82. Thailand 
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83. East Timor 

84. Turkmenistan 

85. United Arab Emirates 

86. Uzbekistan 

87. Vietnam 

88. Yemen  

89. Antigua and Barbuda 

90. Bahamas 

91. Barbados 

92. Belize 

93. Bolivia 

94. Chile 

95. Colombia 

96. Cuba 

97. Dominica 

98. Dominican Republic 

99. Ecuador 

100. Grenada 

101. Guatemala 

102. Guyana 

103. Haiti 

104. Honduras 

105. Jamaica 

106. Nicaragua 

107. Panama 

108. Peru 

109. Saint Kitts and Nevis 

110. Saint Lucia 

111. Saint Vicent and Grenadines 

112. Suriname 

113. Trinidad and Tobago 

114. Venezuela 

115. Azerbaijan 

116. Belarus  

117. Fiji 

118. Papua New Guinea 
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119. Vanuatu 

Autres pays : 

120. Türkiye 

121. China 

122. Brazil  

123. Russian Federation  

 


